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RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
DE LA STRUCTURE ALAE
PÉRISCOLAIRES (sauf mercredi)



PRÉAMBULE

La commune de Cintegabelle exerce la compétence Enfance périscolaire, à l’exception du mercredi après-midi qui relève de la Communauté de communes du bassin auterivain. Elle exerce de ce fait des missions de création, d’entretien et de gestion d’accueils de loisirs associés à l’école qui offrent une solution d’accueil pour les enfants scolarisés.
Le présent Règlement concerne les ALAE des quatre sites de la commune dont il vise à définir les règles d’accueil.
Il a vocation à être accessible à tous et pour ce faire il est affiché dans tous les ALAE et est disponible sur le site de la mairie et sur le portail famille du prestataire.
Le(s) responsable(s) légal(ux) de l'enfant (personne ayant l’autorité parentale) s’engage(n,t) à prendre connaissance du Règlement de fonctionnement, à le signer et à s’y conformer sans aucune restriction, le Règlement pouvant lui être remis sur simple demande écrite.

DÉFINITION D’UN ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS
Est défini comme un accueil collectif de mineurs, tout accueil éducatif d’un mineur, dès sa scolarisation, hors du domicile parental, avec ou sans hébergement, pendant les temps péri et extra scolaires.
Cet accueil nécessite un lien de rétribution entre la famille et la structure organisatrice. Il fonctionne sur les temps périscolaires.

NATURE JURIDIQUE
L’Accueil Collectif de Mineurs ACM (ALAE : Accueil de Loisirs Associé à l’École, dans le présent Règlement) n’a pas de personnalité morale. C’est une structure éducative habilitée par les services déconcentrés de l’État à accueillir de manière habituelle et collective des enfants pour des activités de loisirs, à l’exclusion de la formation. Celle-ci s’inscrit dans le champ du Code de l’Action Sociale et des Familles.
Cette habilitation est accordée par le Préfet du département, sur proposition du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports qui réalise les contrôles nécessaires (fonctionnement, pédagogie) en lien avec le Président du Conseil Départemental dont les services de la Protection Maternelle et Infantile contrôlent les établissements et services d’accueil des enfants de moins de 6 ans.
Cette habilitation est soumise à certaines conditions : 
· La présence d’un projet éducatif qui définit les objectifs de l’action éducative des équipes d’animation en prenant en compte les besoins psychologiques et physiologiques des mineurs ; 
· La présence d’une équipe d’animation qualifiée (direction et animation) ; 
· Le respect d’un taux d’encadrement (animateurs/enfants) ;
· La présence d’un projet pédagogique élaboré par les équipes ALAE qui précise la nature et les modalités d’organisation des activités proposées, les caractéristiques des espaces utilisés et les modes de fonctionnement de l’équipe encadrante.
MISSIONS
· Proposer dans le prolongement du service public de l'éducation et en complémentarité avec lui un espace privilégié et sécurisé de découverte, d’apprentissage, de prise de responsabilité, de développement de l’autonomie et de la créativité
· Permettre la construction de relations différentes avec les adultes et la socialisation entre pairs
· Faciliter l’apprentissage et l’expérimentation de la démocratie et de la citoyenneté
· Proposer des d’activités de qualité, cohérentes et complémentaires en ayant le souci de les inscrire dans la réalité locale en tenant compte des rythmes de l’enfant ainsi que des conditions et modes de vie des parents et de la vie associative du territoire
Les ALAE sont des services mis à la disposition des parents qui en font la demande (inscription et réservation).


ARTICLE 1 : Contractualisation

La commune a décidé de déléguer la gestion des ALAE à un prestataire spécialisé dans le domaine de l’animation qui est responsable du fonctionnement de l’accueil.
La commune définit les grandes orientations des ALAE, pilote et évalue les dispositifs déployés et les actions menées.


ARTICLE 2 : Périodes d’ouverture

Les ALAE fonctionnent le matin avant la classe, lors de la pause méridienne et le soir après la classe les lundi, mardi, jeudi et vendredi ainsi que le matin avant la classe le mercredi.


ARTICLE 3 : Conditions d’admission 

Pour tous les enfants fréquentant l’ALAE, un dossier d’inscription et une fiche de renseignements doivent être intégralement complétés tous les ans et remis au personnel d’animation. Ces documents dûment complètement sont indispensables pour pouvoir accueillir l’enfant. Ils peuvent vous être remis tout au long de l’année scolaire et sont également téléchargeables sur le portail famille du prestataire.
Toute modification en cours d’année concernant la fiche de renseignements doit être signalée par écrit au responsable de l’ALAE.
Les différentes rubriques des fiches sanitaires doivent être remplies avec le plus grand soin et transmises sans délai aux équipes d’animations. Elles constituent le lien entre les familles et l’équipe d’encadrement. 
Pour être accueilli à l’ALAE, l’enfant doit être scolarisé dans l’école à laquelle le service est associé et être à jour des vaccinations obligatoires tel que précisé dans la règlementation en vigueur.

Accueil spécifique :
Tout enfant en situation d’handicap, quelle qu’en soit la nature, peut être accueilli au sein des ALAE, structures non spécialisées. Cet accueil entre dans le cadre de la réglementation générale des ACM, tant en matière de normes d’hygiène et de sécurité des locaux qu’en matière de condition d’organisation et de pratique des activités proposées.
Toutefois, il est nécessaire d’établir un protocole d’accueil avec le(la) directeur(rice) des structures pour permettre le meilleur accueil, ainsi qu’une bonne gestion de la vie quotidienne de l’enfant. Pour tout enfant bénéficiant d’un accompagnement individuel au sein de l’école, le dossier d’inscription comportera un projet d’accueil individualisé pour définir en amont le cadre de cet accueil afin d’assurer la plus grande cohérence éducative, d’établir un lien formel avec la MDPH 31 et/ou l’équipe de suivi médical et de prendre l’avis du référent scolaire désigné par la commission de suivi. 
La personne en charge de l’inclusion sur le territoire peut accompagner les familles dans ces démarches.


ARTICLE 4 : Protection des données

En application de l'article 34 de la loi n° 78-17 Informatique et Libertés du 06 janvier 1978, les familles disposent d'un droit d'accès et de rectification sur les données qui les concernent. Ce droit peut être exercé à tout moment en contactant le pôle administratif du prestataire par mail (compta.cclag@leolagrange.org) ou par courrier (ALSH Louis Souillès, Pôle administratif Léo Lagrange, Bois Notre-Dame, 31190 Auterive). Ces informations seront transmises par courrier postal à l'adresse indiquée lors de la dernière inscription de ou des enfants.


ARTICLE 5 : Responsabilité, temps de liaison

L’équipe d’animation de l’ALAE est responsable des enfants dans l’enceinte des structures et sur les différents lieux d’activités. Elle est garante de la sécurité physique et morale des enfants. 
Durant les temps ALAE, chaque parent, tuteur, personne ayant une décharge écrite, enseignant et personnel encadrant légal doit impérativement remettre l’(es) enfant(s) aux animateurs. Il est formellement interdit de déposer l’(es)enfant(s) sans une prise de contact directe (passage de relais) avec un membre de l’équipe d’animation.
Pour les départs durant les temps d’accueil, les parents, ou les personnes habilitées à venir chercher l’enfant, doivent signaler le départ de l’enfant à un membre de l’équipe d’animation et signer la décharge de responsabilité en précisant l’horaire du départ.
Les enfants ne doivent en aucun cas sortir seuls de l’établissement sauf sur présentation d’une autorisation manuscrite et signée du parent ou responsable légal.


ARTICLE 6 : Horaires d’accueil

Pour le bon fonctionnement des structures et afin de respecter les temps d’activités, il est demandé de respecter les horaires d’accueil suivants :

Le matin : 
· Site des Baccarets : 7h30-8h35
· Site de Picarrou : 7h30-8h35
· École maternelle Marie-Louise YCART : 7h30-8h45
· École élémentaire Roger YCART : 7h30-8h50

Le soir : 
· Site des Baccarets : 16h15-18h30
· Site de Picarrou : 16h15-18h30
· École maternelle Marie-Louise YCART : 15h55-18h30
· École élémentaire Roger YCART : 16h-18h30

/!\ : Un retard supérieur à 5 minutes après l’heure réglementaire de fermeture de l’ALAE entraînera un avertissement oral assorti de la signature d’un bon de retard ; un deuxième retard entraînera un avertissement écrit assorti de la signature d’un 2e bon de retard ; à partir du 3e retard la somme de 20€ sera facturée à chaque retard.


ARTICLE 7 : Lieux d’accueil des ALAE

Les ALAE sont organisés sur les sites suivants :
· Site des Baccarets
· Site de Picarrou
· École maternelle Marie-Louise YCART
· École élémentaire Roger YCART



ARTICLE 8 : Inscription, tarifs et facturation

A/ L’inscription :

Un dossier d’inscription doit obligatoirement être rempli pour chaque enfant par période ou à l’année. Il est téléchargeable sur le portail famille du prestataire.
Toute annulation ou modification d’inscription à l’ALAE se fait à l’avance sur le portail famille, dans un délai de 5 jours ouvrés et donne lieu à une nouvelle réservation à effectuer sur le portail famille du prestataire.
Toute absence pour raison de santé doit être signalée dès que possible par mail, dès le début de l’absence. Si l’absence est inférieure ou égale à deux jours consécutifs, le service ne sera pas facturé. Pour une absence supérieure à deux jours consécutifs, un justificatif médical sera demandé. Il est à fournir dans les 48 heures suivant le retour de l’enfant et avant le dernier jour du mois en cours.
[bookmark: _Hlk184220130]Toute inscription non annulée, suivant les conditions ci-dessus, sera facturée, sauf maladie ou cas de force majeure, entendue comme un événement familial grave ou un changement non prévu de planning professionnel, sur présentation d’un justificatif dans les 48 heures suivant le retour de l’enfant et avant le dernier jour du mois en cours.
Sauf motif écrit transmis à la direction de l’ALAE, un enfant inscrit à l’ALAE du soir ne pourra être récupéré qu’auprès de l’équipe d’animation.

B/ Les tarifs :

Pour prendre en compte les ressources et la constitution familiale, les tarifs sont modulés en fonction du quotient familial au sens de la CAF. Ils sont fixés par le Conseil municipal de la commune.
/!\ : L’utilisation du service sans réservation, quelle que soit la période d’utilisation, entraînera une majoration du tarif de 20% par séquence d’accueil.
Cependant, la période utilisée sans réservation pourra être facturée comme une période avec réservation si elle résulte d’un cas de force majeure, entendue comme un événement familial grave ou un changement non prévu de planning professionnel, sur présentation d’un justificatif. La preuve matérielle de l’application de cette clause de minoration devra être fournie par la famille.

C/ La facturation :

Le règlement des prestations d’animation ALAE s’effectue auprès du prestataire dès réception de la facture selon l’une des modalités suivantes :
-	chèque bancaire sur chaque site et auprès du pôle administratif à Auterive,
-	espèces uniquement au pôle administratif du prestataire à Auterive,
-	chèque vacances (ANCV) sur chaque site et auprès du pôle administratif à Auterive,
-	chèque emploi service universel (CESU et e-CESU) sur chaque site et auprès du pôle administratif à Auterive,
-	carte bancaire via le portail famille.
En cas de fermeture de l’école, d’absence non remplacée de l’enseignant, de mouvement social, de sortie scolaire ou de classe découverte, la réservation ALAE ne sera pas facturée. Pour le repas, il appartient aux familles de se rapprocher de la mairie.


ARTICLE 9 : Règles de vie 

Pour permettre à chaque enfant de vivre au mieux les temps collectifs, il est important que chacun adopte un comportement respectueux. Les usagers doivent avoir une attitude correcte et respectueuse vis-à-vis des autres (usagers, animateurs et personnel de service), de la nourriture et du matériel. De plus, ils doivent respecter les règles de vie mises en place avec l’équipe d’animation. 
Les responsables légaux sont responsables du comportement de leur enfant. Ils peuvent être appelés à répondre des dommages causés par ce dernier durant son temps de présence en ALAE. 
Les membres des équipes des ALAE s’interdisent tout comportement, geste ou parole qui traduirait de l’indifférence ou du mépris à l’égard de l’usager ou de sa famille. De même, les usagers comme leurs responsables doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porteraient atteinte à la fonction ou à la personne à l’égard des autres usagers et responsables, ou à des membres des équipes des ALAE. 
Il est rappelé l’article 433-5 du code pénal : « Constituent un outrage puni de 7 500 euros d'amende les paroles, gestes ou menaces, les écrits ou images de toute nature non rendus publics ou l'envoi d'objets quelconques adressés à une personne chargée d'une mission de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de sa mission, et de nature à porter atteinte à sa dignité ou au respect dû à la fonction dont elle est investie. […] Lorsqu'il est adressé à une personne chargée d'une mission de service public et que les faits ont été commis à l'intérieur d'un établissement scolaire ou éducatif, ou, à l'occasion des entrées ou sorties des élèves, aux abords d'un tel établissement, l'outrage est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. »
Dans les ALAE, il est interdit :
· De fumer dans l’enceinte des établissements d’accueil ;
· De pénétrer dans les locaux avec des animaux ;
· D’apporter de l’argent ;
· D’introduire des objets dangereux.
Aucun recours ne pourra être exercé à l’encontre du personnel encadrant pour les objets égarés ou dérobés au sein des structures.

Sanctions :

Face à un quelconque manquement aux règles du présent Règlement de fonctionnement :
· un premier avertissement verbal sera donné ;
· en cas de transgression grave ou de transgression répétée, l’équipe des ALAE – en collaboration avec la mairie – se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement un enfant après qu’une mise en garde préalable ait été notifiée aux parents. Dans ce cas, les parents recevront une convocation afin de déterminer les mesures à prendre dans l’intérêt de l’enfant et/ou le maintien de la bonne marche du service. L’exclusion ne donne pas lieu à remboursement.


ARTICLE 10 : Sécurité

· Tout enfant fréquentant les ALAE est inscrit sur un registre de présence informatisé à usage interne.
· Un registre d’infirmerie est tenu sur chaque structure par l’équipe d’animation.
· Tous les soins et maux constatés sont consignés sur ledit registre et sont signalés aux parents, en fonction de la gravité.
· L’équipe n’est en aucun cas habilitée à administrer des médicaments aux enfants, sauf sur consigne d’un projet d’accueil individualisé (PAI) et sous la responsabilité du (de la) directeur(trice). Les médicaments doivent être dans leur emballage d’origine et non ouverts. Au moindre doute, il sera fait appel au médecin de référence.
· En cas d'accident, la direction de l’ALAE doit en fonction de la nature de la blessure :
· appeler les services de secours d’urgence (15-18), si nécessaire,
· téléphoner à la famille,
· contacter le médecin de référence de l'enfant ; en cas d'empêchement de sa part, prévenir le médecin le plus proche, si nécessaire,
· prévenir la mairie.


ARTICLE 11 : Assurance

Les ALAE sont assurés en responsabilité civile pour l’ensemble du personnel, pour les enfants et pour les biens (attestation affichée dans chaque lieu d’accueil).
L’assurance du prestataire couvre tous les enfants participant à l’ALAE, en cas d’accident, responsabilité civile, défense et assistance. Le numéro de police peut être précisé aux familles sur demande. Les objets et effets personnels ne sont pas couverts par l’assurance.
Tout accident fera l’objet d’une déclaration (avec rapport du médecin ayant examiné l’enfant) rédigée au bureau de l’accueil de loisirs et renvoyée dans les 48 heures qui suivent l’accident à l’assurance du prestataire, ainsi qu’au Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES) et à la mairie en cas d’accident grave.


ARTICLE 12 : Exécution et modification du Règlement de fonctionnement

Toute modification du présent Règlement de fonctionnement relève de la compétence de la commune.
Le maire, la direction des services de la commune, le coordonnateur enfance du territoire et la direction des ALAE sont chargés, chacun en ce qui les concerne, du contrôle de l’affichage et de l’application du présent Règlement, dont un exemplaire sera transmis au SDJES.
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